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MISE EN OEUVRE ET ADMINISTRATION DE L'ACCORD SUR
LES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE

Addendum

Communication de la Thaïlande

La délégation de la Thaïlande a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après au titre
du paragraphe 2 de l'article 15 de l'Accord.

_______________

1. La Thaïlande est signataire de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce (OTC)
depuis 1993. La mise en oeuvre de l'Accord par la Thaïlande ne requiert aucun texte législatif spécial.
L'Institut thaïlandais de normalisation industrielle (TISI), institution gouvernementale relevant du
Ministère de l'industrie, fait office de centre de coordination et d'organisme de notification. Les services
gouvernementaux et les autorités réglementaires chargés de la mise en oeuvre et de l'administration
des règlements techniques, des normes et des procédures d'évaluation de la conformité ont été informés
des obligations découlant pour eux de l'Accord. Un comité national composé de représentants
d'organisations concernées a été établi dans le but d'assurer la mise en oeuvre et l'administration de
l'Accord.

2. Des avis concernant les règlements techniques, les normes et les procédures d'évaluation de
la conformité sont publiés au Journal officiel du gouvernement thaïlandais. Des avis concernant les
normes élaboréespar l'Institut thaïlandaisde normalisation industrielle sont aussi publiésdans lebulletin
du TISI. Enfin, des avis concernant les normes devant être rendues obligatoires sont publiés dans les
journaux locaux.

3. L'Institut thaïlandais de normalisation industrielle a accepté le Code de pratique pour
l'élaboration, l'adoption et l'application des normes (Annexe 3 de l'Accord). Ainsi qu'il est prescrit
dans le Code, le TISI publie le Programme de travail du TISI faisant le point sur le programme de
normalisation à intervalles de six mois et il en notifie l'existence au Centre d'information ISO/CEI
à Genève. Un catalogue des normes déjà publiées est préparé chaque année.

4. Une période de 60 jours est généralement ménagée pour la présentation d'observations par
écrit. Toutefois, sa durée peut varier en fonction de l'urgence.
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5. Le point d'information de la Thaïlande est l'Institut thaïlandais de normalisation industrielle.
L'adresse à laquelle doivent être envoyées les demandes de renseignements est la suivante:

Thai Industrial Institute (TISI)
Ministry of Industry
Rama VI Street
Bangkok 10400
Thaïlande

Téléphone: + (66 2) 2023401, 2023508, 2023512
Téléfax: + (66 2) 2023402, 2478734
Courrier électronique: stdinfo@tisi.go.th




